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Décision

Dl\'

Direction Aménagement Durable du Territoire

Service Urbanisme-FoncieF

№del'acte:
AP-2024-016

Objet : Plan Local d'Urbanisme intercommunal valant Programme Local de t'Habitat (PLUiH) de
Dinan Agglomération - Procédure de modification n° 3 - Enquête publique - Prescription

Le Président de Dinan Agglomération,

Vu le Code de j'Environnement et notamment les articles L. 123-1 à L. 123-18 et R. 123-1 à R. 123-
27;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'articlé L 5216-5,

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment l'artide L. 153-19 ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 25 novembre 2016 et 28 septembre 2023 portant création et
modification des statuts de la Communauté d'Agglomération Dinan Agglomération, compétente
en matière d'améhagement de l'espace communautaire : schéma de cohérence territoriale et
schéma, de secteur ; plan local d'urbahisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte
communale,

Vu la délibération du Conseil Communautaire n° CA-2020-001, en date du 27 janvier 2020,
approuvant le PLUjH de Dinan Agglomération ;

Vu la délibération du Conseil Communautaire n° CA-2023-066, en datç du 26 juin 2023,
informant le Conseil Communautaire de la procédure de modification n°3 dû PLUiH de Dinan
Agglomération, justifiant jes ouvertures à ('urbanisation des zones 2AU et approuvant les
modalités de concertation préalables ;

Vu l'arrêté du Président de Dinan Agglomération n°AP 2023-053, en date du 26 juin 2023,
engageant la procédure de modification de droit commun ri°3 ;
Vu la décision du Président du Tribunal Administratif de Rennes portant désignation de Mme
FERAIS, en qualité de Commissaire Enquêtrice ;

Vu .les pièces du projet de modification n°3 d.u PLUih-f soumis à l'enquête publique ;

ARRETE LA PRESCRIPTION D'UNE ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE A LA PROCEDURE
DE MODIFICATION №3 DU PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL VALANT

PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT (PLUiH} DE DINAN AGGLOMERATION

Article l : Ob'et et Durée de l'en uête com osition du dossier 'en uête

Conformément à l'article L. 153-41 du Code de l"Urbanisme, il sera procédé à une enquête
publique portant sur le projet de modification n°3 du. Plan Local d'Urbanisme intercommunal
valant Programme Local de l'hlabitat(PLUiH) de Dinan Agglomération..

Le projet de modification du PLUiH porte sur des:
Modifications en lien avec des démarches de revitalisation des centralités ,
Modifjcations pour maîtriser l'aménagement des secteurs stratégiques,
Modifications en lien avec un projet (STEQ\L) ;
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~ ye°^2^t£^e ''inventaire des bâtimente agricoles pouvant faire l'objet d'un changement
~ Aiout'-modiflcatton ou suppression des Emplacements Réservés :

; à l;urbanisati6n de zones 2AU ; '" --~-' "~"~ ' ~"~' ' ^ '
~ AJUStements_du rè9lement littéral pour tenir compte de sa mise en oeuvre :
- Correction des erreurs matérielles ëteffectue7dermodifiratio'ns^mœuuvres du zonage.

^e,nquetei.pub!iq^e_sedérculera.sur.le territoire de Dinan Agglomération pour une durée de 32
jours, soit lundi 29 avril 2024. ShOO au jeudi ïà~mai:202^7h-V^^' '•'
Dan^fha,qu.ej!.u. dlenquête.publi^ue'. ce"e-cî démarrera et se terminera conformément auxhoraires douverture propres à chacun, tels qu'ils iont'précisés aT'article6du purés^'ntZrlrSéL
^â9'She3âématér'alisé sera quant à lui ouvert du lundi 29 avril 2024' 9ho0' au jeudi 30 mai
lu cl;!îe;3bse^at'on.ou/proposjtlon reçue après jeudi 30 mai 2024. 17h30 ne pourra être pris^^srïEmS^i^^iS's^^^^^s^&
Le dossier d'enquête publique est constitué des éléments Suivants :

Les notices de présentation ;
Les pièces du PLUiH modifiées ;

~ Le^ pièces, a<::lminist®ttve_s fcomprenant tes délibérations, les avis des Communes. de la
MRAe et des Personnes Publiques Associées, etc. ) ; •--—'-•• •••- •—

- Les pièces liées a la concertation préalable et à l'enquête publique.

feÏfoIïSon^elatiyes. au. projetde PLUiH sont Présentes sur le site internet de Dinan
^(httPi^wwwçiin^n-çtqqlQrngESimf^ et'peuventitre deman''déera^rès"31e

LA^Omtation^semc,̂ urbanJsme:Foncier'8^^
DINAN Cedex (téléphone : 02 96 871414). courriei "elyiâDâD^iûmsrSmA^ ~J'Jfl '
Articl 2-Av- d l'a itéenviro ne en l

^!?é^^ÏnffiSmn?nâ'epLU'HcleDlnanA9gl°mératlonafa№''obJetdluneactua"sation
îionJormément au>^ disp?sitLons; combinées des articles L. 104-2 et L. 104-6 du Code
Ï,rlaÏmeîL.122;4etL; 122-7duCodeïeJE7T vi7onneme7)Ua^ env7onnue^nt£'^ éS
saisie pour avis sur le projet de modification n°3 du PLUii-l deDinan'Agglomération. ""
^di%tLwie£TJ^n^.vS^^ surje Pr°Jet de modification p-eut être consultée

t durée de 1-enquête publique dans les mêmes conditions quête do1sier:d:enqiîetelr
' sur,,;!e, site lnternet de Dinan Agglomération, rubrique «Modification du

ilH»;htt-/^ ww;dinan-a lomeratio . fr r anisme-habitat-
i/Modification-du-PI D(H

' ^sé,Tiis.paLïutor;téenyJronnementeleserajointauxp'è^de PLUiH et consultable selon les mêmes m'odafités'que'le dossie7'd:enqkuit:e.
'=s uu p'

A il 3:Autor"éres on blé du ro'et

!:la Ïoriîtresponsabledu proj,et_de. modffîcationno3-clu. Plan Local d-Urbanisme intercommunal
^l_antpro?ramme Local d_e'mabi^ (PLUiHV est~DiN ANÀGGiï6MERÎ;Tr6iî l^'l'8"Buo^eïla^
Simone Veil - C5 56 357 - 22106 DtNAN Cedex.

Artiçlç 4 ; Sièae de l'enqirô^

^e?ee^ell'en^%lt?Ï^e eîle>slège de, DINA1AG£LOMERATIPN' situé au 8 Boulevard
^^^^^^JSE^es[ieuxd'e^^~^ï^w^t;rcw-^^ï
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Article 5 : Nomination du Commissaire En uêteur

A été désiqnée Commissaire Enquêtrice par Monsieur le Président du Tribunal Administratif de
Rennes~'Mme Marie-lsabetle FERAIS, Ingéniéure de l'agriculture et de l'environnèment en
retraite.

Article 6 : Modalités de consultation du dossier d'en uête

Dès la publication du présent arrêté, toute personne pourra, à sa demande et à ses frais, obtenir
communication'du dossier d'enquête publique à l'adresse suivante : Service Urbanisme-Foncier
Dinan Agglomération, 8. Boulevard Simone Veil CS 56 357, 22106 DINAN Cedex (tel : 02 96 87
1414 ; courriel : lui dinan-a lomeration. fr)..
Pendant toute la durée mentionnée à l'article 1er, le dossier d'enquête sera consultable •

Sur le site Internet de Dinan Agglomération, rubrique «. Modification du PLUiH »:
htt : /www.dinan-a lomeratibn. fr Urbanisme-habitaiL
mobilité Urbanisme Modification-du-PLUiH

- Sur support papier et sur un poste informatique dans les lieux d'enquête publique
indiqués d-après, aux jours et heures d'ouverture au public.

Trois lieux d'enquête publique répartis sur l'ensemble du territoire permettent au public de
connaissance du dossier, dans une version papier et une version dématérialisée, de

Formuler des observations et de rencontrer la Commissaire Enquêtrice, lors de ses permanences.
précisées à l'article 7 du présent arrêté.

DINAN

CAULNES

MATIGNON

i ge e inan
Aaqlomération
8'Boulevard Simone Veil
22100 DtNAN

Mairie de Caulnes
10 rue de la Ville Chérel
22350 CAULNES

aison intercommuna e e
Matianon
Rue du Chemin Vert,
22550 MATIGNON

u un iau eudi e8 ai et el3 30a
17h30
Le Vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h

Lun i. ercre i, eu i e9h 12 et e 14 à
17h3Ô
Mardi de 9h à 12h30
Vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h
undi, ar i, ercre i, eu j, en re. i : e
12hetl4hàl7h

Article 7 : Permanences du Commissaire En uêteur

La Commissaire Enquêtrice se tiendra à ta disposition du public dans les différents lieux d'enquête
publique, aux jours et horaires précisés ci-après :

l- Le lundi 29 avril, de 9h00 à 12h00 au Siège de DINAN AGGLOMERATION__^ _^
2-Lemercredri5 mai, de 14h00 à 17h00. àla Maison intercommunale de MATIGNON

3- Le mardi 2Ï mai. de 9h00 à 12_hqq. à la_MaîriedeCAULNES^ __^__
4- Leje'udTsO mai; de UhOOà 17h3Ô au Siège de DINAN AGGLOMERATION

Article 8 : Observations et ro ositions du ublic

Pendant toute la durée mentionnée à l'article 1er, le public pourra formuler ses observations et
propositions dans les conditions suivantes.:

Par voie postale, toute correspondance relative à ^enquête devra être adressée a
Madame Ta"CommissaireEnquêtrice ̂ cle la^ modifiration^^3 ̂ u^PLUiH^Dinan

i" 8 -Boulevard Simone _Veil, CS^56 357;^ 22106 DINAN^ Cedex. Ces
'œr^ei'Dondances seront mises à disposition au siège de Dinan Agglomération,
renquête,'dans~les meilleurs délais. La date limite de réception des courriers est fixée au
mercredi 29 mai 2024
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' S^ éle^°mï%te ̂ïSïïsÏ prTS№S^ront ê£e déK;sées dan^
^S^1"3ueou ^^^ ra^Jla^e ; ^^SE
^^^^^^^^^T^r^^^^^^
^ss^^^e^^^^^^^^^,^
^^^^'^^u^nt^^'si6ï^e^}Së5^

.

^^s£^ow^^^^^^^^^^
Artid 9:—TU -el'ena été

^a^^^^^s^^hs^t^^^^^^poSr" les env^i î^teu'^rîeso?e5st25J^'^r,ÊorécJ.ptionJes.c^^^^ (mercredi^Jmai^O^
EU£œFSW^5d^'£e^%°"^sntre3^^^^^Commissaire" ÉnquêtricrrenTontÏera,L'^ur^nn^eLreâîÏe,s.eî des documents annexes7'la
^£compéte?st^ure%Sa' lSÏêS%^ P^S^ ?;n^39glom^
^b^n/-ations_"ecrites ̂ oral^="Snsi^red£ust>"^e ̂Lu;^e,t lu,Lœm_m?nlquera"Tes
Aggio^^lsp^S dSTétaS-eX^
Arti le 10 :R ortetcon lusion de l'en u- e

^c?^,̂Gte ^œStdee 'a^^?tu.re dltenSuêt5 la ̂ -—

Arti le 11 ..Transmission d ra rt et d scon lusion d l'en uete

^^^^e^^a^^^s^x^^^osaer^
rapportet1e^c^sîocn?r^tivïeqsue?^^^
au Président du^buurralAdl^tTateftÏr^^^^^^^ une COPie ^^deux'der^s

^^O^P^^^S^^^&^:,'ÏSSîl^au^^^

Article 12: Décisions ises u term d f n uê

^^^^^^^^^^^c^^SSmo№'és''s'i



Envoyé en préfecture le 04/04/2024

Reçu en préfecture le 04/04/2024

publiéle '(34MJÎ
ID : 022-200068989-20240327-AP^2024_016-AR

Article 13 : Publicité de l'en uête

L'avis annonçant l'ouverture de l'enquête publique unique mentionné à l'ârticle R. 123-11 du Code
de l'Environnement sera porté à la connaissance du public dahs.les conditions suivantes :

moins avantPar affichage : en chaque commune de Dinan Agglomération, quinze jours au
le début del'enquête et pendant toute la durée'de celle-ci.

Par mise eh ligne sur le site Internet de Dinan Agglomération : htt : www.dinan-
agalomeration.fr/ et sur. le_site du registre dématérialisé , htt s: www.re istre-
dèmaterialise. fr 5330 quinze jours au moins avant le début de. l'enquête et pendant
toute la durée de celle-ci.

Par publication presse : L'avis sera inséré en caractères apparents quinze jours au moins
avant le début de l'enquête, soit avant le 14 avril 2024 et_ rappelé d^ins les huit premiers
jours de celle-ci, soit dans là période comprise entre le 29 avril 2024 et le 6 mai 2024
inclus, dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département Une copie
des avis publiés dans la presse sera annexée au dossier soumis à enquête avant l'ouvertùre
de l'enquête en ce qui concerne la première insertion et au cours de l'enquête pour la
deuxième insertjon.

Article 14 : Exécution

Monsieur le Président, Monsieur le Vice-PrésKdent en charge de l'Urbariisme et de la Stratégie
foncière. Madame la Directrice Générale des. Services de Dihan Agglomération et Mesdames et
Messieurs les Maires des communes membres de Dinan Agglomération sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Cet arrêté sera affiché au siège de Dinan Agglomération, ainsi que dans toutes les mairies des
communes membres de Dinân Agglomération durant un mois et publié au recueil des actes
administratifs de Dinan Agglomération.

Une copie sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet des Côtes d'Armor, h4esdames et Messieurs
les Maires des communes membres de Dinan Agglomération, Monsieur le Président du Tribunal
Administratif de Rennes et Mme la Commissaire Enquêtrice.

Le présent arrêté peut faire /'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
RENNES - Hôtel de Bizien - 3 Contour de la Motte- CS 44416 - 35044 Rennes cedex dans un délai de
deux mofe. La juridiction administrative compétente peut notamment être saisie via une requête remise ou
envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir
du site www.telerecours.fr" L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le
même délai.
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